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La Gazette Guittéenne 

 

 

Le Conseil Municipal 
 

 Cérémonie des vœux 

 

Samedi 7 janvier 2023, après deux années d’interruption, notre maire Madame Géraldine Lucas avait invité la 

population guittéenne, commerçants, artisans et chefs d’entreprise ou d’exploitation mais aussi les associations, 

afin de leur exprimer les vœux de la municipalité. L’assemblée comprenait également des élus du conseil 

départemental et des communes voisines ainsi que des représentants des services publics dont notre commune 

dépend. En premier lieu, devant un auditoire fourni, un remerciement a été adressé à l’ancienne mandature et 

un vibrant hommage a été rendu à Monsieur Eric Dartois pour ses deux mandats de maire. 

 

Cette manifestation a ensuite permis de retracer les 

actions de la commune durant ces deux dernières 

années et d’aborder les dossiers à venir pour cette 

nouvelle année. Dans le but de garder le caractère 

amical de cette manifestation, la commune a tenu à 

honorer deux résidents de Guitté devenus des 

références dans leurs domaines de compétence. 

Ainsi, Madame Anne-Marie Cortesero, enseignante 

chercheuse à l’université de Rennes 1, promue dans 

l’ordre des Palmes académiques au grade de 

chevalier en juillet 2021 pour l’ensemble de sa 

carrière, et Monsieur Sébastien Négrier, triathlète 

accompli au grand cœur, adepte d'Ironman de 

l’extrême associant don de soi et soutien à une association de personnes handicapées se sont vu décerner un 

diplôme de reconnaissance communale.  

 

 Rappel des règles en matière d’urbanisme 

 

Les particuliers, les entreprises mais aussi les collectivités sont soumis aux mêmes règles d’urbanisme dont 

dépend la commune de Guitté à savoir le PLUIh (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et habitat) en vigueur 

depuis le 27 janvier 2020. 

Tous les travaux de construction, de démolition, de remplacement d’ouvertures, de ravalement, de pose de 

clôture ou encore de portail doivent faire l’objet d’une demande de déclaration de travaux ou de permis de 

construire.  

Ces demandes sont à déposer en mairie, elle se chargera par la suite de les transférer à Dinan Agglomération. 

Après études du dossier par le service d’urbanisme et le contrôle de sa conformité aux règles en cours, un avis 

favorable ou défavorable est émis auquel s’ajoute éventuellement la décision des Bâtiments de France pour 

certains secteurs. 

En aucun cas, la commune n’est décisionnaire et elle demeure dans l’obligation de suivre la décision du service 

instructeur ou des Bâtiments de France. 

Les tiers ont un délai de 2 mois pour contester la décision. Tous les arrêtés subissent un contrôle de légalité par 

la Préfecture susceptible d’annuler une décision ne respectant pas les règles en vigueur. 
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 Goûter des ainés 

 

La commune de Guitté conjointement avec le CCAS a 

convié le 11 mars ses ainés de 70 ans et plus à un 

goûter. Une cinquantaine de convives sur 92 invités a 

apprécié les crêpes chaudes au chocolat, à la confiture 

ou tout simplement au beurre-sucre confectionnées par 

Christelle et Nathalie. 

Etaient présents Mme Yvonne Plessix et Mr Francis 

Gasrel, doyens de la commune. 

L’après-midi a été très apprécié et sera renouvelé l’année prochaine. 

 

 Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) 

 

L’existence d'une communauté d'agglomération sur notre territoire imposait que la gestion des eaux pluviales 

urbaines soit une compétence communautaire. Cependant, aucun patrimoine exhaustif fiable et complet ni 

modèle de financement n'étaient répertoriés. Dinan Agglomération a donc, par convention, laissé aux 

communes la gestion de cette compétence pendant 3 ans. 

Après un inventaire patrimonial et une estimation des coûts de fonctionnement et d’investissement, les charges 

relatives à cette compétence sont de 10 118 € pour la commune de Guitté et seront déduites du versement des 

attributions de compensation. En parallèle de l'inventaire ont eu lieu des réunions de secteurs et du comité de 

suivi. Les communes, à une large majorité, souhaitant garder la maîtrise des travaux d'aménagement, un 

consensus a été établi pour le retour aux communes de la compétence GEPU par le biais d'une convention de 

délégation. 

Ainsi, le conseil municipal a validé l'inventaire présenté et autorisé la signature de ladite convention qui induit le 

versement par Dinan Agglomération de la somme de 10 118 €, équivalente à l'attribution de compensation, ce 

qui représente une opération comptable blanche. 

 

 Rénovation de l’ancienne aire de tennis 

 

Liée à l’édification en 2007 de l’actuelle cantine de notre école et d’une classe attenante, l’aire de tennis voisine 

est devenue une aire de stationnement, accueillant matin, midi et soir les norias de véhicules des parents 

d’élèves. De ce fait, son rôle d’aire d’évolution sportive n’existe plus. Les hauts grillages spécifiques à ces 

enceintes donnaient un aspect d’enfermement. Dans le même temps, ils créaient devant la cantine et la classe 

un espace interdisant tout espoir d’une évacuation rapide pour une personne devant fuir en cas de danger 

imminent. Cette situation ne respectait donc pas la législation relative à l’évacuation des élèves et du personnel 

enseignant en cas d’incendie ni la préconisation de la gendarmerie nationale relative au plan VIGIPIRAT. 

En premier lieu, les travaux ont concerné la dépose des grillages et poteaux d’ossature. Dans le but de permettre 

un stationnement des véhicules à distance de la façade de la cantine et de la classe, des potelets ont été 

implantés. Cette même opération menée par notre service technique va se poursuivre sur la limite de l’aire de 

stationnement en bordure du sentier présent pour signaler aux usagers la limite du site. 

 

 Une nouvelle venue au sein de l’équipe périscolaire 

 

Consécutivement à la démission d’Aurélie Gauthier du poste d'agent rattaché au 

service périscolaire, la Mairie de Guitté, afin de pourvoir à son remplacement, a 

recruté Manola Tellier (habitante de Guitté) à compter du 27 février 2023. Madame 

Tellier a été embauchée en CDD pour une période de 3 ans. Elle assure la surveillance 

de la cour pendant la pause méridienne et aide à la garderie le matin et le soir. 

Nous lui souhaitons la bienvenue. 
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Actualités 
 

 Ecole Sacré-Cœur : Une nouvelle cour pour plus de possibilités ! 

 

En février 2021, nous refaisions le bitume de la cour de 

récréation. Après une année d’observation, nous avons 

désormais pour projet de repenser ce lieu d’expression 

pour les élèves. En effet, sur les temps de pause, chacun 

n’a pas les mêmes attentes, les mêmes envies. Certains 

ressentent le besoin de courir, quand d’autres préfèrent 

s’assoir au calme. Proposer un choix d’activités aux élèves 

peut permettre de diminuer les tensions lors des 

récréations. En classe, les élèves ont pu dessiner la cour de 

leur rêve. Depuis, un bac à livres a été installé sous le 

préau, des pneus ont fait leur apparition (après un grand 

nettoyage) et les petits vélos ont pu ressortir dans une 

partie de la cour. D’autres aménagements sont en 

réflexion. J’en profite pour remercier les familles venues nous aider à embellir notre école lors de la matinée 

travaux du 11 février dernier en nettoyant les jeux de cour, en installant les stores, en retournant la terre des 

carrés potagers…MERCI ! 

Joan Cholet 

 

 Date à retenir : Classes 3 

 

Le repas des classes 3 aura lieu le samedi 23 septembre 2023. Les personnes concernées seront bientôt 

contactées, pensez à réserver cette date. 

 

 Nouvelle obligation déclarative des propriétaires d’une ou de plusieurs habitations 

 

La taxe d’habitation sur les résidences principales est supprimée dès 2023 pour l’ensemble des ménages. Les 

taxes d’habitation sur les résidences secondaires et sur les locaux vacants sont en revanche maintenues. Pour 

permettre à l’administration fiscale de bien identifier les logements concernés par ces taxes qui subsistent, une 

nouvelle obligation déclarative, inscrite à l’article 1418 du code général des impôts, a été mise en place. 

En tant que propriétaire, vous êtes concerné(e) par cette nouvelle obligation déclarative. Ainsi, vous devez pour 

chacun de vos locaux (y compris les parkings, caves, etc.), indiquer à quel titre vous les occupez et, quand vous 

ne les occupez pas vous-même, l'identité des occupants et la période de leur occupation (situation au 1er janvier 

2023). 

Afin de faciliter votre déclaration, les données d’occupation connues des services fiscaux sont préremplies. Il est 

important, même en cas de pré-remplissage, de vous assurer que les informations qui vous concernent sont 

justes. Dans le cas contraire, vous devez les corriger. Après cette première déclaration, seul un changement de 

situation nécessitera une nouvelle déclaration de votre part. 

Vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour déclarer la situation d’occupation de vos biens, dans l’onglet « Biens 

immobiliers » de votre espace sécurisé sur le site impots.gouv.fr. 

Si vous ne disposez pas de liaison internet pour effectuer votre déclaration ou si vous rencontrez un problème 

d’accès aux services en ligne, vous pouvez appeler le 0 809 401 401 (service gratuit + prix d'un appel), du lundi 

au vendredi de 8h30 à 19h, ou vous rendre directement dans le service des impôts ou dans l’espace France 

services de Caulnes pour accéder à un ordinateur en libre-service et bénéficier au besoin d’un accompagnement 

personnalisé. 

Toute non-déclaration sera sanctionnée par une amende de 150 €. 

 

https://www.impots.gouv.fr/accueil
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 Bibliothèque de Guitté 

 

Animations du mercredi après-midi :  

Depuis 1 an environ pour les enfants de 3 à 12 ans, des animations « lecture » gratuites ont lieu 1 fois par mois 

à la bibliothèque de Guitté en horaires libres entre 15h et 17h. N’hésitez pas à venir y participer. Pour 

information, lors de l’animation du mercredi 22 mars, une assistante maternelle de Guitté est venue avec ses 

enfants pendant tout l’après-midi ! Merci à elle de sa participation ! 

Animations à venir : les mercredis 17 mai, 21 juin et 19 juillet 2023 

 

Animation jeux :  

L’animation jeux pendant les vacances de février a rassemblé 8 enfants. Entre jeux 

de construction et jeux de réflexion, chacun est reparti très satisfait de ce moment. 

 

Nous vous rappelons que la bibliothèque de Guitté est ouverte : 

- Le mardi de 16h à 18h 

- Le samedi de 10h à 12h 

Grâce au Réseau LIRICI de Dinan Agglomération, vous pouvez :  

- Vous inscrire GRATUITEMENT à la bibliothèque 

- Avoir accès au catalogue en ligne  

- Faire des réservations en ligne 

- Avoir accès à de nombreuses ressources numériques 

- Vous informer des nombreuses animations dans les bibliothèques du réseau 

LIRICI 

 

 

 

 

 VIGIPIRAT 

 

Dans notre trimestriel N°5, suite à une information apportée par la Gendarmerie nationale, nous vous relations 

les conséquences néfastes que pouvaient avoir nos comportements et rites journaliers lors de l’utilisation de nos 

terminaux informatiques mais aussi ce que représentait la cybercriminalité. 

Un courrier du 26 décembre 2022 de la préfecture a rappelé aux maires non seulement que la France demeure 

durablement, compte tenu des circonstances, à un niveau élevé “sécurité renforcée risque attentat”, mais 

également la posture des élus et des représentants des autorités publiques devant tout rassemblement de 

personnes. 

 

Il y a lieu de rappeler, même dans nos petites communes rurales, de rester vigilant en sachant que chacun d’entre 

nous peut jouer un rôle en sachant détecter, réagir et signaler une situation suspecte. Pour cela en vous 

connectant sur http://www.gouvernement.fr/risques/le-citoyen-coeur-du-nouveau-dispositif-vigipirate et 

http://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroristre, vous accèderez à 4 fiches qui vous sont spécifiques 

selon que vous soyez dirigeant d’entreprise privée ou de collectivité, apparteniez à un organisme privé ou au 

grand public. 

 

 

 

 

 

 

http://www.gouvernement.fr/risques/le-citoyen-coeur-du-nouveau-dispositif-vigipirate
http://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroristre
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 Dinan Agglomération appelle les particuliers à la vigilance face aux démarchages téléphoniques et/ou à 

domicile 

 

Le démarchage commercial téléphonique et à domicile pour inciter les particuliers à faire réaliser des travaux 

d’économie d’énergie est en recrudescence sur les communes du territoire de Dinan Agglomération. 

Certaines entreprises proposent des retours sur investissement alléchants voire même des installations 

« autofinancées » de panneaux photovoltaïques. Ce financement, qui fait apparaître un coût final nul pour le 

particulier, est présenté comme assuré par les aides, des primes et la vente de la production d’électricité. 

Cependant, la production d’électricité annoncée lors du démarchage est souvent fortement surestimée, les aides 

ou primes inexistantes.  Des entreprises proposent de venir chez vous pour réaliser un diagnostic énergétique 

gratuit et/ou obligatoire, suivi de travaux d’isolation à coût quasiment nul, également assurés par des aides et 

les économies d’énergie. Rappelons que ces diagnostics n’ont de caractère obligatoire que lors de la vente ou de 

la mise en location d’un bien immobilier. Il s’agit donc d’arguments pour obtenir un rendez-vous à domicile. 

En outre, ni l’Espace Conseil France Rénov’, ni aucune institution publique officielle (ADEME, Etat, …) n’ont 

missionné d’entreprise pour quelque démarche commerciale que ce soit. Ces entreprises ne sont pas non plus 

mandatées par un ministère ou une collectivité territoriale.  

 

Conseils de vigilance à savoir : 

- Ne divulguez aucune information confidentielle (N° d’avis fiscal, N° de référent fiscal, avis d’imposition, 

taxe foncière, copie de la carte d’identité, etc.) 

- Ne pas céder à la pression commerciale : ne rien signer ni payer le jour même. 

- En cas de signature lors d’un démarchage téléphonique ou à domicile, la personne bénéficie d’un délai 

de rétractation de 14 jours, à condition que les travaux n’aient pas commencé (le délai de 14 jours court 

à partir du moment où l’équipement a été livré à domicile mais n’est toujours pas en cours d’installation. 

L’ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement) est à votre disposition pour vous aider 

à vous rétracter. Contact : 02 96 61 50 46.  

- Il n’est pas possible de se rétracter après avoir signé un devis sur un salon d’exposants. 

- Exigez un devis précis : décompte détaillé, en quantité et en prix, de chaque prestation avec les 

références obligatoires et les coûts du crédit à la consommation, s’il vous est proposé. 

- Demandez des devis à d’autres entreprises pour pouvoir comparer. 

- Privilégiez les entreprises locales et vérifiez que l’entreprise soit « Reconnue Garant de 

l’Environnement » (RGE), critère indispensable pour bénéficier des aides financières. Un annuaire en 

ligne des entreprises RGE est disponible sur le site francerenov.gouv.fr 

- Contactez l’Espace Conseil France Rénov’ de Dinan Agglomération, service public gratuit mis en place 

par l’Etat, l’ADEME et la Région, qui pourra étudier le devis, vérifiera l’éligibilité des travaux aux aides 

financières et apportera un regard objectif et neutre sur la pertinence des travaux proposés. 

Permanence téléphonique du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h au 02 96 87 42 44 ou par 

mail infoenergie@dinan-agglomeration.fr. 

 

 
 Le datura stramoine  

 

Avez-vous déjà entendu parler du datura stramoine ? Il est traqué sur le 

secteur Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude depuis 5 ans. 

Cette plante annuelle pousse de mai à décembre en zones de cultures, dans 

les potagers et massifs et dans les habitats perturbés comme les remblais. 

Chaque partie de la plante est toxique. Invasive, elle peut contaminer les 

produits de l’alimentation humaine (blé noir, haricots verts) et animale 

(maïs ensilage, sorgho). Une consommation à forte dose peut même 

s'avérer létale. En tapant https://pnr-rance-emeraude.fr/datura/, une vidéo 

vous expliquera le phénomène.  

mailto:infoenergie@dinan-agglomeration.fr
https://pnr-rance-emeraude.fr/datura/
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Depuis 2018, COEUR Émeraude, soutenue par l’Agence Régionale de Santé 

Bretagne coordonne, avec les acteurs locaux, un programme de surveillance et 

de lutte active contre cette plante problématique pour la santé et pour 

l'économie locale. 

Depuis 2018, grâce aux campagnes de communication et de formations 

dispensées auprès des acteurs locaux (élus, agents des collectivités, 

professionnels agricoles, paysagistes, associations, grand public…), 212 foyers ont 

pu être détectés et gérés, principalement par arrachage, en milieu agricole et en 

zones de travaux. Ce sont ainsi, au total, plus de 71 000 pieds qui ont été éliminés, 

et 109 foyers qui ont été neutralisés (non exprimés depuis au moins 2 ans). 
 

Crédits Photos : FREDON Bretagne   

 

L’info des asso’s 
 

Crescendo : Il y a de l’effervescence chez Crescendo ! ça chante, ça bricole, 

ça coud, ça danse…. Quelque chose se prépare. Et oui, nous avons 

l’immense plaisir d’enfin pouvoir annoncer le retour du spectacle 

Crescendo Fait Son Show. Cet évènement bien connu de tous aura lieu les 

6, 7 et 8 mai prochain à la salle des fêtes de Guitté. Il était déjà prêt il y a 4 

ans mais avait dû être mis au placard en attendant le passage de la crise 

sanitaire. Dépoussiéré et sublimé le voici maintenant prêt à prendre vie. 

Comme à chacun de ces spectacles, les plus belles chansons françaises de 

toutes époques et tous styles sont mises en scène, en danse, en lumière et 

en musique pour éblouir les spectateurs. La dernière édition de 2018 avait 

réuni plus de 80 bénévoles : chanteurs, danseuses, techniciens, habilleuses, 

présentateurs…. Et nous avions eu le plaisir de faire presque complet pour 

les 3 représentations, soit plus de 950 spectateurs. 

Nous avons vraiment hâte de vous présenter ce nouveau spectacle haut en 

couleur, en musique, en humour et en émotion. Les places seront mises en 

vente à partir du 15 avril, dans les commerces à Caulnes et à Guitté ainsi 

qu’en ligne. Alors rendez-vous en mai ! 

 

Foyer des jeunes : Comme chaque année notre traditionnelle paëlla a eu lieu le samedi 8 avril dernier. Sur place 

ou à emporter, près de 400 parts ont été vendus, ce qui est pour nous une belle réussite. Comme vous le savez 

peut-être, une partie de ces bénéfices sera donnée à l’association « La Jouanaise en Vue », qui organise une 

course nature et une randonnée gustative le 21 mai 2023 au profit d’une association d’aide aux personnes mal 

voyantes dans leur quotidien. 

Deux autres manifestations sont également programmées :  

- Le tournoi de foot intergénérationnel aura lieu le samedi 24 juin, au stade de Guitté. 

- Le vendredi 14 juillet nous intègrerons l’organisation d’une des soirées du Vendredi du Rail de Médréac, 

pour se retrouver autour d’un repas et de concerts !  

On vous attend nombreux lors de ces évènements. 

Si vous identifiez cette plante sur le territoire Vallée de la Rance - Côte d’Émeraude, 
n’intervenez pas et contactez : Béatrice ONEN / COEUR Émeraude 

b.onen@pnr-rance-emeraude.bzh - 06 09 15 38 10 

►►► Afin d’éviter toute disséménation par le compost, ne déposez en aucun cas des résidus de 
Datura aux "Déchets verts" en déchèteries ►►► 
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L’ASGG : La fin de saison approche, il ne reste que 4 matchs et notre équipe A est pour l’instant 4ème. La montée 

ne sera donc pas pour cette année. Notre équipe B se classe actuellement 3ème et il lui reste trois matchs. Nous 

sommes toujours à la recherche de nouveaux joueurs pour l’année prochaine.  

Pour la saison prochaine, nous envisageons de créer une équipe féminine. Nous sommes à la recherche de 

joueuses de plus de 16 ans et de bénévoles pour l’encadrement. 

Le 4 mars a eu lieu la soirée choucroute qui a fait salle comble, nous étions 197 sur place et il y a eu 45 parts à 

emporter. Le 10 juin aura lieu l’assemblée générale de l’ASGG à la salle des fêtes de Guenroc. 

Un remerciement au P’tit Bistrot qui nous a accueilli tous les dimanches de rencontre à l’extérieur pour le 

traditionnel casse-croute d’après match. 

 
Le Comité des Fêtes : Suite à notre assemblée générale du 17 février 2023, le bureau reste inchangé : 

- Président :   Lemarchand Jean-Baptiste 

- Vice-président :  Sicot Jean-Paul 

- Trésorier :   Macé Hervé 

- Trésorier adjoint :  Verger Christophe 

- Secrétaire :   Lucas Serge 

- Secrétaire adjoint : Desportes Fabien 

- Membres :   Picouays Hervé, Gasrel Pierrick, Coulombel Christophe, Levitoux Christian, 

Guessant Alain, Langlais Christian 

 
Cette année, la fête de la Pentecôte aura lieu le dimanche 28 mai. Au programme : la course cycliste l’après-midi 

et après le succès de l'année dernière, nous renouvellerons la soirée « poulet-frites » (les tickets seront à prendre 

au magasin Proxi ou au P’tit Bistrot) suivie de notre traditionnel bal disco. Nouveauté : un repas le dimanche midi 

vous sera proposé avec au menu galette-saucisse frites et tartelette. 

Nous tenons à remercier Thierry et Henriette pour leur temps consacré à la vente de tickets et nous leur 

souhaitons une bonne continuation. 

 

La Kagée : Des producteurs viennent mensuellement proposer leurs produits en vente directe en complément 

de ceux déjà présents : 

- La Brasserie bio LA CARABO de Saint Judoce 
- Yvon LE CARO de Médréac qui propose du jus de pommes, des fruits de saison, des confitures et quelques 

légumes 
- Marie FEREY et son épicerie ambulante bio (produits alimentaires, épices, produits ménagers) 
- Anne-Sophie PERONNET de Cardroc qui propose ses produits de l'apiculture (vient tous les 2 mois) 

Les producteurs de champignons et de pâtes fraîches viennent avec du stock supplémentaire lors de nos 
distributions mensuelles. 
Les distributions ont lieu chaque mercredi à la salle des associations jusqu'à fin avril et ensuite sur le parking de 
la mairie. Les dates de nos prochaines distributions mensuelles sont le 12 avril, le 10 mai, le 7 juin, … 
 
ROC Guitté VTT :  
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Des nouvelles de nos commerçants et artisans 
 

 

 Le P’tit Bistrot 

 

 

Arrivé en mai 2012 aux commandes de notre P’tit 

Bistrot, Thierry Briec a pris sa retraite le 31 mars 

dernier. Nous le remercions vivement pour ces 11 

années où il a fait vivre notre bourg grâce à ce lieu de 

rencontre intergénérationnel. Nous lui souhaitons 

plein épanouissement dans sa nouvelle vie.  

Le P’tit Bistrot est repris par Matthieu Raffray, 

trentenaire et originaire de Guitté. Nous lui adressons 

tous nos vœux de réussite dans cette nouvelle 

aventure.  

Le bar ouvrira très prochainement, nous vous 

tiendrons informés via l’application PanneauPocket. 

 

 

 

 Montgolfière Expérience s’installe à Guitté 

 

Implantée depuis 10 ans dans la baie de Saint-Brieuc, 

Montgolfière Expérience déménage et vient s’installer à 

Guitté. Un changement d’horizon pour Eric Tabur et Isabelle 

Gernigon, les dirigeants de la société. Pilotes certifiés, ils 

auront le plaisir de vous faire découvrir, vue du ciel, la vallée 

de la Rance dans des conditions tout à fait confortables. 

Véritables balcons sur la nature, les nacelles ont été conçues 

pour rendre l’activité accessible quel que soit l’état de santé 

des passagers (porte, banquette, adaptation aux personnes en 

situation de handicap). 

 

Le pilote sans ses équipiers ne peut pas faire décoller sa montgolfière. L’aérostation est une pratique collective. 

Vous avez envie de venir tirer sur les cordes, donner vie au ballon, suivre l’aéronef depuis le sol au volant du 4x4 

en liaison radio avec le pilote, faire la navigation, acquérir de nouvelles compétences et vivre des expériences 

humaines ? Montgolfière Expérience reconstruit ses équipes et recherche de nouveaux équipiers. Démarrage de 

la saison des vols en mai 2023. 

Contacts : Eric & Isa. 06 16 56 06 60. www.montgolfiere-experience.com. cavok@cavok-co.com 

 
 

 
 

Trimestriel pouvant vous être transmis par messagerie ou dans 

votre boîte aux lettres à votre demande ou être retiré en version 

papier à la mairie ou dans les commerces de la commune.  

Responsable de la publication : 

Géraldine Lucas – Maire 

Site internet : https://guitte.fr 

Mail : mairie.guitte@wanadoo.fr 

https://guitte.fr/
mailto:mairie.guitte@wanadoo.fr

